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1. DESCRIPTION DE LA SITUATION 

Description de la situation  

 Un tremblement de terre de magnitude 7.0 en Haïti le 12 janvier 2010 ; 

 Plusieurs villes du pays sont fortement atteintes, telles que : 

o Port-au-Prince, Carrefour, Gressier, Delmas, Pétion-Ville, Tabarre, Cité 

Soleil, Croix-des-Bouquets, Jacmel, Léogane. 

 Les données disponibles sont partielles. Les moyens de communication sont 

pratiquement inexistants. 

 Les routes nationales sont praticables et les aéroports sont ouverts pour l’aide 

humanitaire 

 

Manifestations sectorielles de lôimpact du tremblement de terre 

ADMINISTRATION 

PUBLIQUE ET 

INSTITUTIONS DE 

SERVICE 

 L’administration publique en général est fortement touchée : 

Le palais national, le palais des Ministères, le Palais de 

justice, le bureau des contributions… 

 Le personnel essentiel est fortement touches (directement ou 

indirectement) et les bâtiments pour la plus part sont 

effondrés 

INFRASTRUCTURES  

ROUTIERES  
 Des routes sont fendillées mais encore fonctionnelles ; 

 Débris sur la voie entraine la fermeture de tronçons de routes 

notamment a Port-au-Prince  

INFRASTRUCTURES  

SANITAIRES ET 

EDUCATIVES 

 Plusieurs institutions de sante dans la région métropolitaine 

de Port-au-Prince sont endommagées et non fonctionnelles ; 

 Les plus grands écoles et centres universitaires des villes 

atteintes sont fortement endommagés ; 

INFRASTRUCTURES  

HYDROLIQUES ET 

SANITAIRES 

 L’eau ne coule dans aucun tuyau ;  

 Les postes de vente d’eau sont endommagés et/ou fermés ; 

 Les camions de distribution d’eau ne sont pas en circulation ; 

INFRASTRUCTURES 

ELECTRIQUES ET 

DE 

COMMUNICATION 

 Le système global d’électricité est endommage au niveau du 

réseau. Pas de données disponibles sur les centres de 

production ; 

 La  communication téléphonique avec et sans fils est 

quasiment non fonctionnel (Possibilité sporadique de 

communication) ; 

 L’internet et les services associés sont disponibles ; 

 Les réseaux VHF sont fonctionnels ; 

 Les medias sont fonctionnels ; 

COMMERCE – 

INDUSTRIE - 

BANQUES 

 Les grands hôtels des villes atteintes sont endommagés ; 

 Des centres commerciaux sont effondrés ; 

 Les marchés publics sont vides ; 

 Des banques sont atteintes et fermées ; 

 Les stations de services de distribution de carburant et de 

propanes sont presque tous fermées dans les villes atteintes. 

Les tentatives de ventes sont en cours avec risques d’émeutes 
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2. ACTIONS A ENTREPRENDRE EVALUATION RAPIDE DES 

BESOINS  
 

2.1. Actions générales 

Activités Responsabilité Échéance 
1. Rendre le COUN  et COUD et COUC pleinement 

opérationnel 

DPC et SPGRD Sans délai 

2. Mobiliser de ressources externes – prioriser les 

rations précuites 

CNGRD Sans délai 

3. Activer (a) la recherche, le sauvetage, l’évacuation 
des personnes (b) la gestion d’afflux de blesses et 

d’afflux de cadavres (c) la Prise en charge des 

personnes des sans abris (d) la reprise des services 

de base 

  

4. Réquisitionner deux pompes à essence pour le 

fonctionnement du COU ; 

  

5. Ordonner l’ouverture des pharmacies et des 

structures de santé non endommagées ; 

  

6. Enregistrement de volontaires à partir de structures 

organisées pour supporter les opérations 

d’assistance alimentaire 

COU 

Mouvements associatifs 

Sans délai 

7. Identifier les groupes vulnérables et évaluer 

rapidement leurs besoins. 

Coordination COU – 

MAST/CRH 

Equipe d’évaluation rapide 

Sans délai 

8. Planifier les activités de distribution des rations 

alimentaires aux sinistrés et familles 

COU 

Comité abris provisoires 

Appui : PAM 

Jour 1-3 

BILAN HUMAIN  Estimation de décès : Plus de 50,000 morts ; 

 Estimation de sans abris : 750.000 a 1.000.000 de sans abris ; 

 Estimation de nombre de blessés et malades nécessitant des 

soins urgents: 250.000 ; 

DEGATS SUR 

L’HABITAT 
 Plus de la moitié des maisons de la région métropolitaine sont 

inhabitables ; 

Conséquences humanitaires et en infrastructures sociales et productives (prévisibles) 

 Augmentation de la mortalité et de la morbidité. 

 Augmentation des populations vulnérables (enfants moins de 5 ans, femmes enceintes, 

 femmes chefs de ménages, malades, handicapés, PVVIH, tuberculeux) 

 Besoin pressant d’abris provisoire et d’accès aux services de base dans les 

communautés victimes : eau potable, nourriture, sante – appui psycho-social - 

protection, abris et blocs sanitaire, sac mortuaires et fausses communes, éducation 

 Risque épidémique des différentes maladies infectieuses et aggravation des malades 

atteintes de pathologies débilitantes. Aggravation des problèmes de sante chronique. 

 Dégradation des moyens économiques et sociaux de la population. 



 

4 / 20 

Activités Responsabilité Échéance 
9. Mobiliser les moyens de transport DPC et Cellule logistique du 

COUN 

Appui : PAM 

A partir du jour 1 

10. Mobiliser dans la mesure du possible des ressources 

locales (Secteur Privé, Chambre de Commerce, 

AGERCA, etc.)  en attendant l’aide extérieure  

Ministère de l’Intérieur jour 1 

11. Distribuer massivement des rations alimentaires 

précuites dans les campements et les espaces 

d’accueil ; 

 COU – MAST/CRH 

Comité ad hoc 

Dès jour 1 

12. Faire évacuer les zones à hauts risques de 

glissements de terrain 

  

13. Sécuriser les institutions et installations stratégiques 

(pompes à essence, ministères, écoles…) ; 

  

14. Informer et sensibiliser la population sur les risques 

secondaires et les mesures sanitaires ; 

  

15. Assurer la migration contrôlée de la population de la 

zone métropolitaine de Port-au-Prince vers les villes 

de province ; 

  

16. Evaluer et ajuster au besoin le plan de réponse COU – MAST/CRH 

Assistance : PAM - UNICEF 

Jour 4 
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2.2. Assistance Alimentaire 

 

Objectifs spécifiques 

Á Fournir des rations alimentaires saines, équilibrées et acceptables (selon les normes minimales Sphère) à 200.000 familles 

hébergées dans les abris provisoires ou dans leurs lieux ou rue de résidence ou dans des espaces d'accueil.  

 

Exemple : Besoins présentés pour 150.000 familles sinistres pour 15 jours  

 Ressources minimales 

nécessaires 

État actuel des ressources (en date du 13 janvier 

2010) 

Déficit Action à prendre Institution  

Responsable 

Articles / équipement     

Aliments pour nourrissons : 

0.9 kg de lait /15j/ nourrisson 

0.5kg de céréale/15j /nouris. 

 

23400 kg de lait 

 

13000 kg de céréales  

ND 23400 kg 

lait et 

13000 kg 

céréales 

Acquisition 

Prépositionne

ment  

Voir des 

institutions 

caritatives  

MICT  

Riz (kg) 25kg/famille 3,250,000 ND 3,250,000 Idem  MICT 

Biscuits énergétiques (HEB) Pour 250,000 

personnes 

HEB pré positionnés dans les entrepôts du 

PAM à PAP, Cap Haïtien, Gonaïves et 

Jacmel, ainsi que chez les ONG dans 14 sites 

risquant d’être coupés d’accès pendant la 

saison cyclonique(Les Cayes, Tiburon, 

Jérémie, Thiotte, Côte de Fer, Baraderes, 

Anse à Veau, Miragoane, Passe-Catabois, 

Port de Paix, Jean-Rabel, Fond Verette, Ile 

de la Gonâve, Gros Morne). 

  PAM 

Huile (l) 3.78l=1 gal/famille 491,400 ND 491,400 Acquisition 

Prépositionne

ment  

MICT 

Sardine 12oz=0.34kg/j/famille 663,000 ND 663,000 Idem  MICT 

kit de cuisine (Ustensiles de 

cuisine) 

130,000 ND 130,000 Idem  MICT 
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 Ressources minimales 

nécessaires 

État actuel des ressources (en date du 13 janvier 

2010) 

Déficit Action à prendre Institution  

Responsable 

Rations sèches  Ration de distribution générale (Céréales, 

légumineuses, huiles, sel) pour une moyenne 

de 300,000 personnes pour un mois. 

  PNUD/PA

M 

Ressources humaines     

Gestionnaires 13 Logisticiens : 3 au 

niveau central et 1 

pour chaque 

département 

ND  Repérage des 

logisticiens 

disponibles 

sur place 

Mise en place 

mécanismes 

de 

mobilisation 

autres 

logisticiens 

Comités de 

Protection 

Civile  

Transport /Stockage     

Camions (6 m3 au moins) 

 

50 39 camions (du PAM) 11 Planification 

avec syndicats 

de 

transporteurs  

MICT/DP

C (appui : 

PAM) 

Manutention (personnel) Variable  ND  Identification 

et constitution 

d’équipes 

MICT/DP

C 

Entrepôts Entrepôts sécurisés 

dans chaque 

département 

Entrepôts de la CRH et à la SONAPI 

Réseaux d’entrepôt du PAM et de la CRS 

 Identification 

et préparation 

de dépôts dans 

le Sud et la 

Grand Anse 

MICT/DP

C 

  ND : Non disponible. 
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2.3. Santé ï gestion de victimes, gestion de cadavres 

 

Situation estimée : 

 Nombre de personnes sinistrées : 1,000,000 

 Nombre de personnes nécessitant des soins d’urgence : 250,000 

 Nombre de cadavres : 50.000 

 

Actions spécifiques 

Á Gestion d’afflux de victimes. 

Á Gestion d’afflux de cadavres : Collecte – transport et mise en terre en fausse communes 

Á Rétablissement des services affectés durant la catastrophe afin de répondre aux besoins en service de santé de la population. 

Á Renforcement de la surveillance épidémiologique.  

Á Transfert de cas vers des villes non atteinte.  

Á Assurance de la continuité des soins aux patients/clients des institutions notamment les tuberculeux, les sidéens, les diabétiques, les 

cardiaques, les hypertendus, les handicapés, les personnes victimes de violence, etc. 

Á Réalisation des activités de prise en charge psychosociale des populations affectées.  

Á Contribution de l’amélioration de l’hygiène de l’environnement en réalisant des activités de nettoyage et désinfection des points 

d’eau et des fosses d’aisances, de contrôle de la qualité de l’eau et des aliments.  

Á Renforcement des activités d’éducation pour la santé et d’information du public relatif à la disponibilité des services. Maintient 

d’une veille sur les ondes du jours 1 au jours 10. 

Á Mobiliser les ressources supplémentaires nécessaires en fonction de la situation qui prévaut. 
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Besoins  de base:  

 
 

 Ressources 
minimales 
nécessaires 

État actuel des 
ressources 

Déficit Action à 
prendre 

Action 
prise / 
Date 

Organisatio
n 

Responsable 

Hôpitaux de campagne de 100 lits 10      

Matériel et équipements pour salles 
dôurgence dôop®ration 

Qs pour 60 
salles  

     

Matériel et équipements Chirurgie - 
orthopédie 

Kit pour 
10.000 

intervention
s 

     

Civière   1000      

Lits de camps 1000      

Matelas et linge 10.000ea      

Matériel pour Cliniques mobiles et 
PMA 

Qs pour 500      

Personnel médical : 
Chirurgien 
Orthopédiste 
anesthésiste 
Infirmière 

120 équipes      

Personnel de support 120 équipes 
de 10 

     

Kit OMS QS       

Médicaments pour personnes à 
besoins spéciaux (HTA, Diabète, TB, 
SIDAé) 

Qs      

Delco ï carburant pour 15 jours 100      

Nourriture et eau pour équipes de 
travail ; 

20.000 repas      

Moyens de transport patients ï 
cadavres - personnels 

30 
ambulances 
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2.4. Eau et Assainissement 

 

Objectifs généraux sectoriels: 

 

Á Subvenir aux besoins des victimes en eau potable et en évacuation des eaux usées et déchets solides.  

Á Assurer l’accès a des installations sanitaires a la population atteinte 

 

Actions prioritaires  

Á Assurer l’accès des personnes affectées à au moins 20 litres d’eau potable par jour et par personne ; 

Á Assurer l’accès à l’eau au moins 1fois/jour pour l’hygiène corporelle 

Á Assurer l’accès à des installations sanitaires à moins de 50 mètres des regroupement de population; 

Á Sensibiliser la population sur les mesures d’hygiène et d’assainissement, ainsi que sur les maladies liées à l’eau – voir sante 
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Besoins ï calcul pour 5.000 familles 

 

 Ressources 
minimales 
nécessaires 

État actuel des 
ressources 

Déficit Action à 
prendre 

Action 
prise / 
Date 

Institution 
Responsable 

Eau de boisson (l) 24,375.000 Garantir à 

200,000 

personnes 

affectées, un 

approvisionneme

nt en eau potable 

minimales, des 

installations 

d’assainissement 

adéquates ainsi 

que la promotion 

d’une bonne 

Hygiène 

personnelle et 

environnemental

e 

    

       

Articles / équipement      

Citernes plastiques  Pour les 
abris 

provisoires 
et les 

campements 

     

Produits de 
traitement de l’eau 
(tablettes) 

10,000 
boîtes de 50 

unités 

     

Pulvérisateur 345       

Brouettes, pelles et 
râteaux 

1265 ; 3795 
et 3795 

     

Sacs 
d’ensevelissement 

2000      
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 Ressources 
minimales 
nécessaires 

État actuel des 
ressources 

Déficit Action à 
prendre 

Action 
prise / 
Date 

Institution 
Responsable 

Transport / Stockage      

Camions citernes de 
1000 gallons 

90 20 70 Protocole 
d’accord 

avec 
transporteu

rs privés 

  

Véhicules / 
déplacements 

      

Entrepôt    Utiliser les 
mêmes 

dépôts que 
pour 

l’Assistanc
e 

alimentaire 

  

Communication      

Matériels     Mêmes 
matériels 
que pour 
les FSU 

  

 

2.5. Abris provisoires  

Objectif général : 

Á Fournir des abris et des articles de première nécessité à 1.000.000 sinistrés pendants un mois 

  

Activités prioritaires: 

Á Distribution de tentes familiales à 25.000 familles; 

Á Fournir des plastic sheeting/bâches à 75.000 familles 

Á Mettre en place des camps/abris provisoires pour 100.000 familles 

Á Fournir au moins 2 repas dont 1 repas chaud aux familles sinistrées 
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Á Distribuer des sacs de couchage, ustensiles de cuisine, produits d'hygiène,  habits et fournitures scolaires ; 

Á Préparer la réinstallation des personnes affectées. 

  

Articles de première nécessité : 

Á Chaque personne dispose d’une assiette, d’une cuillère en métal et d’un gobelet. 

Á Chaque personne reçoit 250g de savon pour un mois. 

Á Chaque famille a accès à des outils et matériaux lui permettant de reprendre des activités de subsistance le plus tôt possible. 

 

Besoins  

 

 Ressource
s 

minimales 
nécessaire 

État actuel 
des 

ressources 

Déficit Action à 
prendre 

Action 
prise / 
Date 

Institution 
Responsabl

e 

Articles / ®quipement de montage et dôentretien   
 Tentes familiale 
 

25.000 20 tentes de 
16m2 

 requête à faire  
auprès de  
certaines 
organisations  

 Comité 
thématique 
abris 
provisoires  

blocs sanitaires  12.000 ?     
Kits éclairage 
(lanternes) 

5000 300  A définir  MICT 

Groupe 
électrogène  

150 10  A définir    MICT  

équipement de 
nettoyage (kit) 

2000      MICT 

citernes de 
1000 gal 
(bladder) 

755   a voir avec 
certaines 
organisations  

jerrican 
individuelle  

MICT 

Matériel de 
purification 
dôeau 

100      

Pastille de 
purification 

1.000.000      
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 Ressource
s 

minimales 
nécessaire 

État actuel 
des 

ressources 

Déficit Action à 
prendre 

Action 
prise / 
Date 

Institution 
Responsabl

e 

dôeau/clore 
besoins  non alimentaires pour 15 jours  
Couvertures 400.000      
 Matelas 400.000      

kit dôhygiène 200.000      

moustiquaires   200.000      

kit de cuisine  200.000      
Besoins alimentaires voir points antérieurs 

Ressources humaines      
gestionnaires 
dôabris (3/abris) 

2.500 1000 MAS 
et Cx 
Rouge  

  protocole 
avec 
Cond. 
féminine  

MAS 

Volontaires pour 
montage et 
appui à la 
gestion 
(15/abris) 
 

12500 10000 Cx 
rouge  

 a voir avec 
action civique 
et autres 
ressources 
parmi les 
déplacés  

scout 
disponible  

MAS 

 sécurité du site 
(3 abris) 

2.500   organisation 
interne des 
centres et 
sensibilisation   

Patrouille 
rapproché
e de la 
PNH  

PNH 

Transport /Stockage      
camions 150     MTPTC 

Bus 50     MTPTC/MEF 
Entrepôt 10     MICT/ 

MAIRIES  

Communication       
Radio VHF 
portatifs 

150      
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 Ressource
s 

minimales 
nécessaire 

État actuel 
des 

ressources 

Déficit Action à 
prendre 

Action 
prise / 
Date 

Institution 
Responsabl

e 

Réseau de 
cellulaires 

5.000 2484  approvisionne
ment en carte 
de recharge  

provision 
de fonds 
dôurgence  

MICT 

       

 

2.6. Protection  

Activités principales : 

 

Á Rétablir les liens familiaux 

Á Assurer des activités d’encadrement/animation pour les jeunes enfants et les adolescents ; 

Á Mettre en place des mécanismes de surveillance et de sensibilisation des populations déplacées des différentes formes d’abus, de 

violence et d’exploitation sexuelle 

Á Prévenir les abus, la violence et l’exploitation sexuelle des enfants et des femmes. 

Á Veiller à la prise en charge correcte de chacun des groupes vulnérables identifiés en apportant les moyens humains et matériels 

indispensables ; 

Á Mettre en place des structure de protection de base et d’encadrement adaptée et accessible aux groupes vulnérables notamment les 

femmes et les enfants.  

 

Les besoins pour la protection  

 

 

 

Ressources 

minimales 

nécessaires 

État actuel des 

ressources 

Déficit Action à 

entrepren

dre 

Action 

prise / 

Date 

Institution 

Responsabl

e 

Articles / équipement      

Kits récréatifs 300 14 51 Contacter 

les 

partenaires 

en 

éducation 

et en appui 

 MENFP 
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psychosoci

al 

Tentes/ espaces 

récréatifs et 

éducatifs  

300 3 Tarpaulin 
4*50m soit 600 
élèves 
15 Tentes A,B,C  
24m2. = 120 
élèves 
18 Tentes 
Dominicaines 
24m2 = 144 
élèves 
Total : 864 
élèves 

 Mobilisatio

n de tentes, 

mobiliers, 

kits pour 

les 

cantines, 

etc.) 

 MENFP 

Ressources humaines      

Animateurs  900 Nombre variable 

dans les églises, 

les groupes 

organisés, les 

Scouts, les 

Jeunes de 

l’Action Civique 

du MJS 

 Mobilisatio

n des 

Scouts, des 

groupes 

organisés 

Mobilisati

on et 

formation 

en gestion 

des 

urgences 

des 

brigades 

de jeunes 

du MJS 

MENFP 

Personnes ressources 

prise en charge 

psychosociale 

150 

psychologu

es et 

travailleurs 

sociaux 

5 à la DPC et 

chez les 

partenaires 

 Repérer les 

compétences 

et établir un 

pool 

 MENFP 

Transport / Stockage      

Véhicule tout terrain 

4x4 

10   Voir capacités 

logistiques 

 Poste de 

commandemen

t 

 

Entrepôt 

1   Idem    
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2.7. Logistique / Communication et Sécurisation 

 

Actions prioritaires : 

Á Permettre aux intervenants d'accéder au site affecté et acheminer le matériel nécessaire en toute sécurité.  

Á Garantir à tout moment les informations et moyens logistiques nécessaires.  

Á Garantir l'assistance et la protection appropriée aux populations qui doivent être déplacées, aux familles d'accueil, aux centres 

d’opérations d’urgences et au personnel de terrain. 

Á Disposer de source d’énergie (bougie, carburant, groupe électrogène, fours à gaz, gaz propane, lampe  rechargeable, etc.). 

  

Besoins: 

 

 Ressourc
es 

minimales 
nécessair

es 

État actuel des 
ressources 

Déficit Action à 
prendre 

Action 
prise / 
Date 

Organisation 
Responsabl

e 

Nourriture pour volontaire et 
membres COU 

     

Repas pre cuit pour 15 jours 300 personnes (sante et 
CRH, 
PNH- 

Pompiers 
non 

inclus) 

   

Articles / équipement      
Kits de secours 1.500 0  achat  voir 

disponi
bilité 
stock 
local 

MSPP 

Hache 500 0  ,, ,, PNH/Pompi
ers  

Barre à mine 20 0  ,, ,, ,, 
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 Ressourc
es 

minimales 
nécessair

es 

État actuel des 
ressources 

Déficit Action à 
prendre 

Action 
prise / 
Date 

Organisation 
Responsabl

e 

Scie électrique 20 0  ,, ,, ,, 
scie a métaux 500 0  ,, ,, ,, 
Bulldozer 20 0  ,, ,, MTPTC 
poulies  20 0  ,, ,, MTPTC 

Excavatrice 20      

Lifteur 20      

Ressources humaines      
Policiers 1000     PNH 
Chauffeurs 300     MTPTC 
bénévoles  1.200     Cx Rouge 

/MJS 
ambulanciers 500     MSPP/ CX 

Rouge  

Transport 
/Stockage 

      

Véhicules 4x4 50      
hélicoptères  25 0 5   Commission 

interministéri
elle  

camion citerne 150 30  prépositio
nnement 
dans les 
départem

ents  

   

camion de 
transport (matériel) 

150   protocoles 
dans les 
départem
ents avec 
dôautres 

transporte
urs privés  

flotte 
CNE,a
gricultu

re 
disponi

ble  

MICT/Délég
ations 

département
ales  
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 Ressourc
es 

minimales 
nécessair

es 

État actuel des 
ressources 

Déficit Action à 
prendre 

Action 
prise / 
Date 

Organisation 
Responsabl

e 

camions de 
transport passager  

50    
disponible 
voir avec 
certaines 
organisati

ons 
comme 
PAM et 

Handicap 
Internation

al 

bus 
dignité 
disponi

ble 
protoco
le fait 

avec le 
secteur 

privé 
(syndic
at des 

chauffe
urs ) 

 

Bus ambulance 50   a voir 
avec la Cx 
rouge ,les 
centres 

hospitalier
s et SAM 
ambulanc

e  

preposi
tionne
ment 
de 

fonds 
dôurgen
ce pour 
location  

 

Entrepôt 20 Entrepôts de la 
SONAPI et 

réseau 
entrepôts du 

PAM 

 Rendre 
disponible

s les 
entrepôts 

de la 
SONAPI 

Démar
che du 
MICT 

 

Communication        
Radios mobiles       
Réseau Téléphone 
cellulaire 

 Réseau fermé 
DPC et 10 

Coordonnateur

Appels 
illimités 
entre 

Mise en 
réseau 

fermé de 

Constit
ution 
dôun 

MICT avec 
appui 

CONATEL 
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 Ressourc
es 

minimales 
nécessair

es 

État actuel des 
ressources 

Déficit Action à 
prendre 

Action 
prise / 
Date 

Organisation 
Responsabl

e 

s techniques niveau 
central et 
collectivit

és 
territorial

es 

lôensembl
e du 

SNGRD 

réseau 
fermé 
avec 
les 

collecti
vités 

territori
ales 

 

 

2.8. Recherche et sauvetage urbain 

 

Actions prioritaires : 

Á Rechercher les survivants : Cadres étatiques – public en général 

Á Réception et transport vers un point de collecte ou un PMA 

  

Besoins: 

Voir logistiques et coordination recherche et sauvetage 

 



 

20 / 20 

 

3. CADRE OPERATIONNEL  

 

Le Plan national de réponse comprend la phase d’urgence qui inclus : (a) la recherche, le sauvetage, l’évacuation des personnes (b) la 

gestion d’afflux de blesses et d’afflux de cadavres (c) la Prise en charge des personnes des sans abris (d) la reprise des services de base.   

 

 

1.1. Opérations 

 

Les opérations sont coordonnées par le COUN. 

 

Chaque ministère et chaque comité départemental et communal de protection civile gèrent les opérations selon les plans et procédures 

spécifiques en conformes au Plan de Contingence National  

La Coopération internationale dispose de son propre Plan de contingence qui est inclus au Plan national.  


